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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 243

Version du 27 juillet 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

Si le défendeur comparaît en personne ou par un fondé de pouvoir, il pourra proposer ou faire proposer ses observations, tant sur les motifs de la
demande que sur les pièces produites par le demandeur et sur les témoins par lui nommés. Le défendeur nommera, de son côté, les témoins qu’il
se propose de faire entendre, et sur lesquels le demandeur fera réciproquement ses observations.

Version du 18 avril 1886

Texte source :  Loi sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps.  

Toute obligation contractée par le mari à la charge de la communauté, toute aliénation par lui faite des immeubles qui en dépendent,
postérieurement à la date de l’ordonnance dont il est fait mention en l’article 235, sera déclarée nulle, s’il est prouvé d’ailleurs qu’elle a été faite
ou contractée en fraude des droits de la femme.

Si le défendeur comparaît en personne ou par un fondé de pouvoir, il pourra proposer ou faire proposer ses observations, tant sur les motifs de la
demande que sur les pièces produites par le demandeur et sur les témoins par lui nommés. Le défendeur nommera, de son côté, les témoins qu’il
se propose de faire entendre, et sur lesquels le demandeur fera réciproquement ses observations.

Version du 13 juillet 1965

Texte source :  Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.  

Toute obligation contractée par le mari à la charge de la communauté, toute aliénation de biens communs faite par lui dans la limite de ses
pouvoirs, par lui faite des immeubles qui en dépendent, postérieurement à la date de l’ordonnance dont il est fait mention à en l’article 235, sera
déclarée nulle, s’il est prouvé d’ailleurs  qu’il y a eu fraude aux qu’elle a été faite ou contractée en fraude des droits de la femme.
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